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Elysée ! Ni le séjour des âmes des héros et des hommes 
vertueux de la mythologie, ni le prestigieux palais de la 
Présidence française I Et pourtant, en restaurant cette 
belle maison patricienne, l'Etat de Vaud, en collaboration 
avec la Ville de Lausanne, la Banque Cantonale Vaudoise et 
le Crédit Foncier Vaudois ont voulü donnér à cette bâtisse 
un certain lustre. 

Lustre nécessaire pour recevoir dignement les hôtes du 
Gouvernement vaudois, quelquefois personnages importants 
de ce monde. Les députés vaudois ne s'y sont pas trompés 
non plus, qui apprécient de plus en plus le charme, la 
tranquillité, la beauté du site, comme cadre de leurs tra-
vaux. Il est vrai aussi que vivre un crépuscule, sur fond 
de lac, sentir ce qu'a dit Bocion au travers de son oeuvre 
piéturale, tout cela est tellement le Pays de Vaud. 

Lustre, parce que le Conseil d'Etat et le Grand Conseil 
ont voulu que cette maison soit aussi la maison de la cul-
ture ou en tout cas d'une certaine culture. Ainsi donc, la 
maison de l'Elysée Petit-Ouchy devient le lieu de rencon-
tre de notre population et de nos hôtes, de l'utile et de 
l'agréable, du loisir et de l'enrichissement, de la nature 
.et de la construction par l'homme. 

Nous ne saurions terminer ces quelques propos sans rendre 
hommage aux mandataires, aux architectes et spécialistes, 
à la commission de construction, à tous ceux qui ont par-
ticipé à ce chantier délicat, tout comme aussi à ceux qui, 
chaque jour, font vivre cette maison. 

MARCEL BLANC 
Conseiller d'Etat 
Chef du Département des travaux 
publics 
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LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD par décret du 24 
février 1971, accorde au Conseil d'Etat un crédit de 
Fr. 1'500'000.-- pour l'acquisition d'une partie des 
actions de la Société Foncière Elysée Petit-Ouchy. 
Le coût total de la propriété se monte à Fr. 4'500'000.--. 
Les autres partenaires sont les suivants : 

Commune de Lausanne Fr. 1'000'000.-- 
Banque Cantonale Vaudoise Fr. 1'500'000.-- 
Crédit Foncier Vaudois Fr. 500'000.-- 

La surface totale de la propriété se monte à env. 18'000 
m2 de terrain. 
A la dissolution de la Société, l'Etat conserve les bâ-
timents pour les restaurer et environ 5'000 m2 de terrain. 
La Commune de Lausanne décide de créer un parc public 
d'environ 13'000 m2. 
Le 17 mai 1977, le Grand Conseil accorde au Conseil d'Etat 
un crédit de Fr. 3'000'000.-- pour la restauration de la 
maison de l'Elysée Petit-Ouchy. 
La Commission parlementaire est composée des personnes 
suivantes : 

M. 
M. 

H. BOGLI, rapporteur 
R. BUTTICAZ M. A. MEISTER 

M. P. CHEVALLEY Mme A.-C. MENETREY 
M. P. JACCOUD Mme V. PARISOD 
M. J. MASSON M. E. PILET 

Un crédit complémentaire sera demandé prochainement au 
Grand Conseil, selon le plan financier suivant : 

Etat de Vaud Fr. 3'381'767.-- 
Participation de la Ville de Lausanne Fr. 350'000.-- 
Subvention fédérale Fr. 396'168.-- 
Subvention ECAI Fr. 7'180.-- 
Don de la Banque Cantonale Vaudoise Fr. 1'130'000.-- 
Don du Crédit Foncier Vaudois Fr. 505'000.-- 

Organisation du maître de l'ouvrage : 

représenté par la Commission de construction composée de : 

M. A. GAVILLET, Chef du Département des Finances 
M. F. PAYOT, Chancelier d'Etat. 
M. J.-P. DRESCO, Architecte de l'Etat 

Expert fédéral : représentant la Commission fédérale des 
Monuments historiques : 

Professeur A. SCHMID 

Mandataires : 

Pour l'intérieur : Service d'architecture de la Ville de 
Lausanne. M. M. LEVY, directeur. R. GABERELL, architecte. 
Pour l'extérieur : M. Cl. JACCOTTET, architecte, Lutry. 
Ingénieurs civils : B. JANIN + T. GIRARD, Lausanne 
Ingénieurs installations électriques : CET, Ch. PERROTTET, 
Epalinges 
Ingénieurs chauffage-ventilation : P. PICOT S.A., Epalin-
ges 
Ingénieurs installations sanitaires : SCHUMACHER + TER-
CIER, Lausanne 
Relevés archéologiques : ARCHEOTECH, Lausanne 
Restaurateur : atelier CREPHART, Théo.-A. HERMANES 
Muséographie : M. BURI, architecte d'intérieur en col-
laboration avec F. RODARI, conservateur 
Création d'un tapis : J.-Cl. HESSELBARTH, artiste-peintre 
Aménagements extérieurs : Service des parcs et promenades, 
Lausanne 

Total final Fr. 5'770'115.-- 
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1. Jean-Samuel de Mollins, fils du 
constructeur de l'Elysée 

2. Mme de Staël 

3. Benjamin Constant 

4. William Haldimand 

5. Victor César Louis de Constant 

Jean-Daniel-Henry de Mollins, seigneur de Montagny 
(1729-1811), était issu d'une famille originaire d'Esta-
vayer, tenant ses armes - "d'or à la meule de moulin de 
gueules" - de l'empereur Charles Quint, par concession de 
1541. 
Fils d'un recteur à l'Académie de Lausanne, Henri de Mol-
lins (ou Molin) se consacra à la carrière militaire. Offi-
cier au service de Hollande, il devint major du contingent 
de Lausanne, et lieutenant-colonel de celui de Nyon. Il 
est membre du Conseil des Deux-Cents de 1777 à 1801. Il 
épouse en 1767 Anne-Marie Rosset de Rochefort, fille du 
professeur Jean-Antoine Rosset et de Suzanne Seigneux. 
En 1776, il achète, avec le concours de sa belle-mère, des 
terres et une maison au Petit-Ouchy, grâce à un lot de 
30'000 florins gagné en Hollande. Cette campagne allait 
former un seul domaine avec la maison que possédait Mme 
Rosset au Petit-Ouchy. Le colonel fit démolir l'une des 
deux maisons et construire, de 1780 à 1783 la nouvelle de-
meure, qui devait prendre, une cinquantaine d'années plus 
tard, le nom d'Elysée. Cet édifice, dont le propriétaire 
se réservait le rez-de-chaussée d'avril à décembre, était, 
pour le reste, loué à des étrangers. Une correspondance de 
famille nous livre quelques détails sur la vie des Mollins 
au Petit-Ouchy, qu'on appelait alors la Grande maison Mon-
tagny: on y lit, le 2 octobre 1785 : "Disons un mot d'Ou-
chy : les talus sont venus très beaux, tout y est prospè-
re, tout est vert, les fruits sont beaux, les raisins 

mûrs..."; puis, le 22 juin 1786 : "... Le mal que la grêle 
nous a fait; nos vignes sont abîmées. Je me déplorerais de 
mon jardin hâché, si des pertes plus réelles ne fixaient 
toute mon attention. Nos champs sont très gâtés, mais les 
vignes et les vignerons en souffriront pour plus d'une an-
née... Nos locataires à Ouchy ont été dans les deux mai-
sons très mécontents de leur sort; ils ont cru être sub-
mergés, surtout M. de Cérenville, dans sa chambre au gale-
tas qui est cependant bien jolie, mais où il recevait 
l'eau et la grêle de première main; le vent était si vio-
lent qu'il enlevait les tulles..."; puis encore, le 22 
juillet 1786 : "... Nous sommes très heureux de nos étran-
gers. Ils sont extrêmement paisibles et nous veulent faire 
danser. Que peut-on de mieux ? Ils auront une cinquantaine 
de personnes, on dansera dans mon ancienne grande chambre 
sur le vestibule où l'on soupera...". 
C'est en août 1807 que le Petit-Ouchy est habité par sa 
locataire la plus illustre, Mme de Staël. Avec ses amis, 
dont Mme Récamier et Benjamin Constant, elle y joua "An-
dromaque" devant un public lausannois de qualité. 

4 



Elysée Petit-Ouchy en 1865 

A la mort de son père, en 1811, Jean-Samuel-Antoine de 

Mollins (1769-1851), banquier à Lausanne, hérite du domai-

ne du Petit-Ouchy avec sa soeur Pauline (1711-1863), qui 

lui cède sa part en 1816. En 1832 survient la catastrophe 

financière de la banque de Mollins. Samuel perd toute sa 

fortune et doit vendre ses biens. La mise en vente du do-

maine se fait au bénéfice de Valentin de Satgé Saint-Jean 

en 1834. Né en 1802, originaire d'Illes dans les Pyrénées-

Orientales et établi à Lausanne dès 1831, Satgé achète le 

Petit-Ouchy, en partie en 1834 et totalement en 1835. 

C'est à cette dernière date que le nomade "L'Elysée" appa-

raît pour la première fois. En 1839, Valentin vend le do-

maine à son frère Joseph-Oscar de Satgé Saint-Jean, baron 

de Thoren, domicilié en Angleterre, qui, représenté à Lau-

sanne par son frère Antoine, locataire de l'Elysée, le re-

vend à son tour, en 1844, à William Haldimand (1784-1862). 

Après avoir été banquier à Londres, celui-ci s'est retiré 

en 1838 à Lausanne, où il habite sa campagne de Denantou; 

il acquiert l'Elysée essentiellement pour l'offrir en lo-

cation à des hôtes anglais et suisses. 

Après la mort de W. Haldimand, le domaine est acheté en 

1863 par Victor-César-Louis de Constant (1814-1902), ins-

pecteur des bâtiments de l'Etat de Vaud et colonel dans 

l'artillerie. Ce dernier vend une parcelle de terrain, à 

l'Ouest de sa propriété, au comte Albert de 

Puckler-de-Constant, son neveu, qui fait construire la 

villa "Colibri", devenue plus tard "Mon Abri". 

En 1873, le domaine est revendu à Gustave Perdonnet 

(1822-1913); mécène à Lausanne, petit-fils du patriote 

vaudois Alexandre Perdonnet et demi-frère d'Auguste, célè-

bre ingénieur actif en France, qui le loue par la suite à 

de riches étrangers, lui-même résidant dans sa campagne de 

Mon-Repos. Il se défait de l'Elysée en 1904 au profit de 

la Société immobilière d'Ouchy, qui revend la propriété en 

1905 à François Perrin (1853-1932), homme d'affaires à la 

tête d'une entreprise de transports lausannois et commis-

sionnaire officiel des chemins de fer de la Suisse occi-

dentale. 
En 1917, l'Elysée est racheté par Oscar Dollfus 

(1875-1963), industriel originaire de Mulhouse, qui avait 

passé sa jeunesse à Milan. Administrateur de banque à Lau-

sanne, il réside alors dans la maison, qu'il aménage et 

qu'il agrandit. Il fait sculpter ses armes au fronton Sud, 

et, après son mariage avec Suzanne Jungck, il ajoute ses 

initiales entrelacées ODJ à la balustrade en fer forgé du 

perron donnant sur le parc. 
La propriété est vendue en 1930 à la Société foncière Ely-

sée-Petit-Ouchy, constituée principalement par Ada Mary 

Latta, marquise de Cramayel, fille de l'armateur anglais 

Sir John Latta. Son époux, Maurice Paul Richard Fontaine, 

marquis de Cramayel, remplace les armes Dollfus sur le 

fronton par les siennes (une fontaine), qui subsistent au-

jourd'hui. Devenue veuve en 1943, Mary de Cramayel épouse 

en 1947 le comte Henri Chevreau d'Antraigues. Ayant fait 

de l'Elysée un centre de culture réputé et après avoir été 

les hôtes de tous les grands d'Europe, ils durent se sépa-

rer de cette propriété vers 1971, date de l'achat de l'E-

lysée pour l'Etat de Vaud. 

Françoise Belperrin 
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Lausanne en 1806 

Le site de la campagne de l'Elysée fut occupé tout d'abord 
par une église, au vocable de Saint-Théodule, qui servait 

de paroissiale pour les quelques maisons de la région de 
la Croix de Rive et du Petit-Ouchy. Vendue à des particu-
liers en 1543, celle-ci paraît sur les plans de la fin du 
XVIIe sc., et jusqu'en 1723 en tout',  cas, sous la forme 
d'une maison avec une tour qui pourrait bien être encore 
le clocher, ancien. Lorsque le major , Henri de Mollins ache-
ta le domaine, c'est contre cet édifice, appelé plus tard 
la "maison vieille", qu'il commença par faire édifier, en 
1776 et 1777, une nouvelle grange. 
Ce n'est qu'en 1780 que débutèrent les travaux de cons-
truction de la maison de maître actuelle, sur l'emplace-
ment de bâtiments utilisés jusqu'alors comme logements, 
granges et écuries. Le gros oeuvre était terminé déjà en 
1781. Les comptes fragmentaires qui ont été conservés de-
puis cette année-là nous montrent les artisans occupés à 
l'aménagement extérieur et intérieur de la maison : le 
maître Louis Gonthier et d'autres maçons achèvent les es-
caliers et les perrons avec l'aide du maître Weber, posent 
des "plaques de Niallin" pour le vestibule et nivellent la 
cour; on taille les tablettes des fenêtres; le charpentier 
Carrard travaille au "tambour du galetas" et à diverses 
finitions; une équipe de gypsiers, parmi lesquels le mai-
tre Vittet, est occupée à latter et à "plafonner" diverses 
pièces et à orner d'un "artichaut" le milieu du vestibule; 
le menuisier François Bocion arrange les fenêtres et les 
"katelares" montent les fourneaux. A la tête de ces arti-
sans, par ailleurs tous bien connus à Lausanne pour d'au-
tres constructions importantes à la même époque, se trouve 
l'architecte Abraham Fraisse, nommé simplement Freiss, 
dont les comptes mentionnent l'intervention à plusieurs 
reprises sur le chantier : en juillet et août 1781 pour 
"voir l'ouvrage", le 26 novembre 1781 pour donner les me-
sures du perron et enfin pour toiser celui-ci le 6 mars 
1782. L'ensemble des bâtiments du domaine subit encore des 
réparations en 1787, 1789 et 1796 en tout cas. Le vicomte 
Valentin de Satgé fit dans sa nouvelle propriété, vers 
1835, diverses constructions d'importance secondaire. Les 
granges et écuries du XVIIIe sc. furent démolies, de même 
que la "maison vieille", en 1846 ou peu avant. A cette mê-
me époque, la maison reçut une petite annexe à l'extrémité 
méridionale de sa face Ouest. Puis la pose d'un perron à 
deux rampes au Sud, vers 1863, coïncida probablement avec 
l'abaissement des fenêtres et avec une réfection des trois 
Pièces principales du rez-de-chaussée. Oscar Dollfus, qui 
acquit le bâtiment en 1917, y fit des travaux importants, 



diane se situe en retrait par rapport aux ailes et suit en 

plan une ligne légèrement concave; cette composition d'un 

dynamisme peu ordinaire exerce en quelque sorte une force 

d'attraction par le vide, faisant converger vers l'entrée 

les pas des visiteurs. Une abondante décoration vient s'y 

ajouter sous forme d'agrafes à la clé de chaque fenêtre, 

d'entrelacs recouvrant les allèges et de tables latérales 
s'interrompant à leur sommet pour dessiner des formes fan-

taisistes, , surmontées de motifs végétaux sculptés. 

Répondant au vaste paysage offert par le lac et les monta-

gnes, la façade Sud, plus statique, possède un avant-corps 

peu saillant de pierre appareillée, lisse cette fois-ci, 

englobant également trois fenêtres en largeur et délimité 

par des tables à couronnement fantaisiste. Au-dessus s'é-

tend un fronton curviligne accompagné de deux ailerons à 

volutes renversées qui s'aplatissent contre les socles des 

urnes, plus tardives; la partie centrale, richement sculp-

tée, est percée d'une baie circulaire et présente un tro-

phée martial soutenant les armes, récentes, des Fontaines 

de Cramayel. Le perron, muni d'une balustrade de fer 

forgé, précédant actuellement le, trois baies du 
rez-de-chaussée, a remplacé un simple degré droit, de la 

largeur seulement de la porte centrale. 

La face Ouest, la moins visible, formait à l'origine une 

forte saillie : on ne sait pas si elle avait un cou-
ronnement propre, contenant probablement, entre autres 

pièces secondaires, les lieux d'aisances; son élévation, 
plus simple que celle des autres façades, a été modifiée 
par la création, à l'extrémité Sud, d'une petite annexe 

d'un étage surmontée d'une terrasse, puis par l'adjonc-

tion, à l'angle Nord-Ouest, du bâtiment abritant actuelle-

ment les collections du musée et les bureaux. 
La façade Nord, très intéressante malgré sa fonction uti-
litaire, comporte un étroit avant-corps dont la largeur 
correspond à l'escalier de service qui s'y inscrit; outre 
le pignon de lucarne à couronnement curviligne et à aile-
rons, on y retrouve plus particulièrement les allèges dé-
corées et l'appareil à refends horizontaux de la façade 
Est. 

L'intérieur. Le plan, identique à chaque étage, suit une 
disposition en équerre régie par l'emplacement des deux 
façades principales. A la porte d'entrée de la face Est, 
fait suite un vestibule particulièrement vaste, puisqu'il 
occupe, avec quelques locaux secondaires à l'Ouest, toute 
la partie médiane du bâtiment; 11 se termine aujourd'hui 
par un escalier à rampe cintrée précédé de deux colonnes 
qui a remplacé, vers 1917, l'escalier d'origine, dont la 
forme tréflée est encore visible au niveau du premier 
sous-sol. Perpendiculairement se situe le "grand salon" 
qui s'ouvre au Sud sur le jardin et s'étend sur une partie 
de l'autre axe de l'édifice; il possède encore un plancher 
à trame losangée de bois d'essences diverses et quelques 
boiseries de style Louis XV; celles-ci furent remaniées 
tout d'abord en 1863 puis surtout vers 1917 lors de la po-
se de la cheminée actuelle; le papier peint qui recouvre 
les parois de ce salon et celles de deux autres pièces a 
été imprimé à Genève avec des matrices originales de la 
première moitié du XIXe sc. La pièce voisine, à l'Est, 
montre des dessus de portes en stuc ornés de rinceaux et 
de putti, datant probablement aussi de 1917 environ. 
Toujours au rez-de-chaussée se situent, à l'angle 
Nord-Est, une bibliothèque munie d'une paroi de boiseries 

Couronnement des chaînes supérieures 
de l'avant-corps Sud 

Agrafe de la porte d'entrée Est 
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avec principalement la construction de la grande annexe 

Nord-Ouest et de la maison du portier, et l'aménagement de 

la partie inférieure du jardin; on lui attribue aussi le 

remplacement de l'escalier du grand vestibule et de nom-

breux remaniements intérieurs. La campagne de l'Elysée fut 

enfin rachetée en 1971 : la ville de Lausanne possède au-

jourd'hui le parc, tandis que l'Etat de Vaud est proprié-

taire de la maison, où furent installés, au rez-de-chaus-

sée, des salles de réception et, aux autres étages, le Mu-

sée cantonal de l'Estampe. On procéda alors à la restaura-

tion extérieure de l'édifice, selon les principes édictés 

par la Charte de Venise, tendant à conserver le plus 

possible de la substance originale du monument (architecte 

Claude Jaccottet, restaurateur d'art Théo-A. Hermanes, ar-

chéologue Werner Stôckli); à l'intérieur, on restaura les 

pièces principales, après de nombreuses investigations, 

dans l'un des états anciens qui était encore le mieux re-

présenté, celui de la première moitié du XIXe sc. (archi-

tectes Marx Lévy et Ronald Gaberell, restaurateur d'art 

Théo-A. Hermanès). 

DESCRIPTION 
Le bâtiment de plan rectangulaire (de 25 m. sur 23) est 

situé sur une terrasse à quelque distance du lac qu'il 

domine de l'une de ses faces latérales légèrement plus 

étroite. Il est encore entouré d'un grand parc qui, dans 

son état actuel, remonte en partie à la deuxième moitié du 

XIXe sc.; avant de se transformer, au début de ce même 

siècle, en jardin anglais, celui-ci s'étendait à l'origine 

au Sud par l'intermédiaire de deux terrasses jusqu'à un 

coteau planté de vignes; la partie supérieure, sur laquel-

le s'élevaient à l'Ouest, un cabinet d'angle et, à l'Est, 

l'ancien bâtiment et les communs, était aménagée de 

manière simple; devant la maison se trouvait en effet un 

jardin "mêlé de fleurs, de légumes et de buis". La face 

d'entrée, à l'Est, était précédée d'une cour gazonnée, 

délimitée par un mur concave. L'accès à la propriété est 

aujourd'hui marqué par un portail, avec grille monumentale 

à fers de lance, encadrée par quatre colonnes en pierre de 

taille, surmontées de vases de métal, qui doit remonter au 

deuxième quart du XIXe sc. 

Prenant appui sur deux niveaux de caves, la maison s'élève 

sur un rez-de-chaussée et un étage, délimités sur tout le 

pourtour par un cordon et une corniche, et surmontés par 

un toit à croupe aux pans brisés par les coyaux. Les par-

ties de murs en maçonnerie ont un enduit passé à la chaux 

de couleur jaune, tandis qu'un léger badigeon gris recou-

vre les éléments de molasse appareillée. Chacune des faces 

bordées de chaînes d'angle à deux tables rectangulaires 

superposées s'ouvre, à l'exception de la face Ouest, par 

deux rangées de sept fenêtres à arc surbaissé, munies de 

tablettes saillantes. 

Les deux façades d'apparat sont disposées perpendiculaire-

ment : 
La face d'entrée, à l'Est, présente une partie médiane de 

pierre appareillée à trois fenêtres de largeur dont le pa-

rement est animé de refends horizontaux très marqués; cel-

le-ci se poursuit dans le même traitement décoratif au ni-

veau de la toiture, par une grande lucarne de pierre, cin-

trée, bordée de tables rectangulaires et d'ailerons à vo-

lutes. Au lieu d'être en saillie comme le voudraient les 

règles de l'architecture classique, toute cette partie mé- 



Fronton de la façade Est 

Fronton de la façade Sud 

à pilastres cannelés se rattachant au style du début du 

XIXe sc. et, à l'Ouest, une chambre qui a conservé le plus 

intact son aménagement d'origine : entièrement boisée de 

hauteur, avec des lambris finement moulurés, elle possède 
encore une cheminée à trumeau encadré de pilastres 

cannelés, dont le manteau de menuiserie porte la 

représentation sculptée d'une mongolfière, engin qui avait 

été lancé pour la première fois à Lausanne en décembre 

1783, ou au tout début de 1784, non loin de l'Elysée. 

A l'étage, les chambres n'offrent plus que quelques élé-

ments de boiserie ancienne; elles possédaient encore, 

avant la restauration, deux cheminées dont une de marbre à 

piédroits cannelés, une autre à colonnettes. En revanche, 

le parquet marqueté ornant la pièce de l'angle Sud-Ouest a 

été récupéré de l'ancienne maison Vullyamoz à Lausanne. 

La maison de l'Elysée se signale aussi par ses deux étages 

de caves, partiellement voûtées, les unes en molasse, les 

autres en briques. La plus belle pièce du premier 

sous-sol, au Sud, se couvre de quatre fausses coupoles 

surbaissées en briques, reposant sur un pilier central. 

MONIQUE FONTANNAZ  

CONCLUSION : 

L'ELYSEE ET ABRAHAM FRAISSE 

Avec ses trois façades remarquables à un titre ou à un au-

tre, reliées par un sentiment "baroque" qui ne se rencon-

tre que très rarement ailleurs en Suisse romande, la mai-

son de l'Elysée est l'un des plus intéressants édifices du 

XVIIIe sc. vaudois, qui n'en manque pourtant pas. 

Dans l'état de , nos connaissances, il est difficile de le 

situer dans - le développement de l'architecture régionale. 

Il semble bien dépasser sous certains aspects (ampleur et 

élégance du plan, concavité exceptionnelle de la façade 

Est) la production courante de l'architecte Abraham Frais-

se que les textes mettent en rapport avec cette construc-

tion, et dont le style caractéristique se retrouve en 

effet partout à l'extérieur, et plus strictement dans la 

façade Nord; cette dernière rappelle les belles façades 

des maisons qu'il conçut un peu plus tard : la maison 

Olive à Ouchy (1784) (démolie), la maison Leresche à la 

Cité (1786), la maison de Bassenges à Ecublens, et même le 

projet de la douane de Morges (1785) et les maisons 

Hollard au Valentin (1793) (démolie) et Fantaisie 

(1792-1793). La solution la plus plausible est de penser 

que cet architecte a reçu des plans étrangers, peut-être 

hollandais, par l'intermédiaire du constructeur Henri de 

Mollins, et qu'il les a complétés ou transformés selon les 

nécessités et ses goûts. 
Cela ne résout pourtant pas le problème de l'origine même 

de la manière si particulière d'Abraham Fraisse, qui res-

sortit au "baroque", à un baroque assagi, bien sûr, mais 

frappant dans un contexte très classique ou néo-classique. 

Cette manière, il en a trouvé sans doute des éléments chez 

l'architecte Gabriel Delagrange, qui fit les plans de sa 

maison de la Palud et qui fut apparemment son "maitre" en 

architecture. Delagrange ne développa cette tendance "ba-

roque" que de 1758 à 1765 environ et l'abandonna ensuite; 

Fraisse la naturalisa en l'interprétant à sa façon, dé-

laissant l'ordre colossal, le traitement lisse, sans cham-

branles même parfois, des avant-corps, la position laté-
rale de ces derniers et chargeant le décor des chaînes et 
des pignons de lucarne. A ce que nous pouvons savoir, 

c'est bien autour de 1775-1780, donc avant de travailler à 
l'Elysée même selon toute vraisemblance, que Fraisse était 
en train de se forger son style quasi définitif, dont de 

nombreux éléments se voient déjà au monumental Logis d'Ou-
chy (1775-1779) et à la maison de Crousaz à la Palud 
(1778) notamment, à savoir l'utilisation des refends hori-

zontaux, la fragmentation de la décoration par étage; sans 

recours à l'ordre colossal, l'ornementation des chaînes au 
moyen de tables rectangulaires, avec couronnements déta-
chés, à sculptures souvent, l'adoption des avant-corps à 
pignon de lucarne aux formes contournées, à baies variées, 
parfois avec vases. Mais la conception achevée de ce style 
ne se lit pour la première fois qu'à la façade Nord de 
l'Elysée, où l'on rencontre, pour la première fois aussi, 
les allèges décorées, qui resteront assez rares. 
La collaboration de Fraisse à la construction de l'Elysée, 
véritable apogée du "baroque" lausannois, dont il est le 
plus fidèle représentant, sinon le plus doué, est l'un de 
ses titres de gloire, mais il semble difficile, comme nous 
l'avons vu, de lui en attribuer la conception entière, 
surtout celle de la façade orientale à corps central con- 
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cave, cas unique à Lausanne et rare ailleurs dans l'archi-
tecture civile, raffinement d'un art qui cherche à jouer 
spatialement avec la lumière et non seulement à s'intéres-
ser aux formes et aux éléments décoratifs. 
Abraham Fraisse (1723-1797) occupe une place bien particu-
lière parmi les grands architectes lausannois du XVIIIe 
sc., Guillaume et Gabriel Delagrange, Rodolphe de Crousaz 
et Alexandre Perregaux. Originaire d'une famille de réfu-
giés du Vivarais, il fut d'abord négociant en draps; il 
était assez riche en 1754 pour se faire construire une 
grande et belle maison sur la place de la Palud, par son 
futur confrère Gabriel Delagrange, comme il a été dit; ce 
n'est qu'à partir de 1765 environ, à plus de quarante ans, 
qu'il se mit à exercer l'architecture, mais ce fut pour 
plus de trente ans. Ajoutons qu'avec lui naît une dynastie 
d'architectes originaux et, régionalement, de premier 
plan : Jean-Abraham Fraisse (mort en 1812), élève de 
Percier à Paris, mort trop jeune, auteur de la Chablière à 
Lausanne et de la Grenette de Vevey, et Henri Fraisse 
(1804-1841), l'un des principaux architectes du deuxième 
quart du XIXe sc. à Lausanne, à qui étaient notamment dus 
la Grenette de la Riponne et l'Hôtel Gibbon de 
Saint-François. 

MARCEL GRANDJEAN 

Introduction 
L'Elysée Petit-Ouchy, considéré comme l'un des plus beaux 
bâtiments du XVIIIe sc. à Lausanne, a été relativement peu 
modifié depuis sa construction. L'apport le plus important 
fut la construction, en 1916, d'une annexe située au Nord-
Ouest de la maison. 

Nouvelle affectation 
La maison restaurée comprend trois secteurs; le 
rez-de-chaussée est réservé aux réceptions du Conseil 
d'Etat. Deux salles de conférences sont situées au premier 
étage. Le "musée pour la photographie" occupe le reste du 
bâtiment, soit les sous-sols, une partie du premier étage, 
l'annexe et les combles. 

Principes de restauration 
La Charte de Venise 1964 qui fixe les règles essentielles 
de la conservation des monuments historiques a été le gui-
de des artisans de cette restauration. On maintint en pla-
ce le maximum d'éléments anciens en limitant dans toute la 
mesure du possible les interventions et les apports nou-
veaux. Il fallut tout de même adapter les lieux, initiale-
rient conçus pour l'habitation, en salles d'expositions, de 
réceptions, etc. Mais, le souci constant des responsables 
lu projet restât, tout au long du chantier, le respect de 
l'esprit et de la matière d'origine. 
La restauration fit aussi appel à des techniques modernes; 
tel est par exemple le cas pour l'assainissement des 
sous-sols, le renforcement des planchers et la consolida-
tion de la charpente. 
L'ensemble des décorations en staff des plafonds, ainsi 
que les boiseries, ont retrouvé des teintes d'origine, 
après une analyse systématique du restaurateur. La plupart 
des parquets ont pu être restaurés. Des papiers peints an-
ciens, retrouvés en bon état auprès d'une entreprise lau-
sannoise, apporte leur originalité à quelques parois. 
Les salons de réception sont équipés de mobiliers anciens 
provenant d'une collection de l'Etat. 
Un parc splendide, réaménagé p.ar la Ville de Lausanne et 
ouvert au public, rappelle que l'Elysée Petit-Ouchy était 
environné de campagnes à l'époque de sa construction. 

Balustrade du perron sud 

Article tiré du "Guide des monuments 

suisses" avec l'autorisation de la 

Société d'Histoire de l'Art en Suisse 



RESTAURATION EXTERIEURE 

La restauration extérieure a concerné les toitures, les 

façades et les menuiseries des fenêtres. Elle n'a comporté 

aucune modification du bâtiment et seulement des correc-

tions secondaires tendant à une remise en valeur de l'ar-

chitecture originale par la suppression d'éléments ajoutés 
postérieurement tels que certaines lucarnes, la marquise 

en façade Est et les contrevents. Ces petites 

interventions seront mises en évidence par la comparaison 

des dessins et des vues photographiques des façades et des 
plans de toitures, état avant et état après restauration. 

TOITURES 

La couverture a subi une réfection complète. Des tuiles 
neuves ont été posées sur le bâtiment du XVIIIème siècle 
où il y avait trop de remplacements pour qu'il soit possi-
ble de garder les tuiles anciennes. Sur l'annexe du XXe 
sc., on a pu maintenir les vieilles tuiles en remplaçant 
celles qui étaient abîmées par celles qui étaient récupé-
rables sur le bâtiment principal. 

D'aménagement récent et devenues superflues par suite de 

la nouvelle affectation du bâtiment, toutes les lucarnes, 

sauf une à l'Ouest, ont été supprimées sur la partie du 

XVIIIe sc. tandis qu'elles ont été gardées sur l'annexe en 

fonction d'ailleurs d'une utilité réelle. L'une de ces lu-
carnes, côté Est, a été modifiée pour des raisons techni-
ques (ventilation). 
Le nombre des souches de cheminées a pu être diminué de 

moitié sur le bâtiment principal, et une grande verrière, 
qui déparait le pan Ouest de sa toiture, a pu être 
enlevée, de même que quelques tabatières. 
Les parties métalliques des deux toitures ont été refaites 
entièrement, en cuivre. 

FACADES 

Les façades ont fait l'objet d'un examen par l'atelier de 

restauration Crephart qui a permis, non sans peine, de 

trouver quelques fragments de l'enduit original sur la fa-

çade Est. Cette analyse donnait l'indication indispensable 

pour la restauration des façades : enduit badigeonné à la 

chaux, en ocre clair. Cette dernière indication est essen-

tielle, car pour mettre en valeur les parties en molasse, 

- structure et encadrements de fenêtres -, il faut le con-

traste que représente cette tonalité claire et pure, alors 

que les enduits existant avant la restauration étaient 

d'un ton gris-jaunâtre, de couleur et d'intensité presque 

semblables à celles de la molasse. Le ton clair rétabli 

sur les façades a donc permis de remettre en valeur l'ar-

chitecture du bâtiment telle que son auteur l'avait conçue 

au XIIIe sc. De plus, à cette époque, toutes les parties 

en molasse étaient peintes en gris foncé, ce qui les 

soulignait encore. Des éléments de cette peinture, 

retrouvés au cours de l'analyse préalable, ont permis de 

compléter la restauration dans le sens d'un respect aussi 

fidèle que possible de l'état original de l'édifice. 
Du point de vue technique, les enduits que nous avons 

trouvés sur les façades étaient encore en bon état. Ils 

ont donc été conservés, partiellement réparés et peints en 

jaune. 
Les parties en molasse étaient d'une manière générale dans 

un état satisfaisant. Un certain nombre de pièces trop  

abîmées ont été remplacées par des éléments neufs, - cor-

niche à l'angle Sud-Ouest, tablettes de fenêtres, pignon 

Nord sur l'escalier -, tandis que les autres blessures 

étaient réparées par des rhabillages au mortier de chaux, 

ciment et poudre de molasse. 

En façade Est, une grande marquise en fer et en verre, 
construite entre 1917 et 1924, recouvrait l'entrée. Mal-
heureusement elle était en très mauvais état et aurait dû 

être entièrement refaite. Il a été jugé préférable de la 
supprimer. En même temps, les escaliers d'accès à l'entrée 
principale du bâtiment, qui demandaient une réfection 
totale, ont été reconstruits dans leur forme originale 
révélée par une investigation archéologique. Les deux 
fenêtres bouchées tardivement dans la partie Sud de cette 
façade ayant pu être dégagées, celle-ci se présente 
exactement dans sa forme originale. 
Les menuiseries des fenêtres du bâtiment principal ont dû 
être refaites, en chêne, sur le modèle des fenêtres en 
place, - peut-être originales -, dont la division en 
grands carreaux résultait d'une modification apportée à la 
disposition primitive en petits carreaux. Les impostes ont 
été supprimées. Quelques fenêtres d'origine ont été repo-
sées, après, réparation, en façade Nord : escaliers et par-
tie Ouest au ler étage. Les menuiseries des fenêtres de 
l'annexe ont été simplement révisées et reposées. 
A l'origine, le bâtiment ne comportait pas de contrevents. 
Ceux-ci ont dû être ajoutés au milieu du XIXe sc. proba-
blement et ont été ensuite refaits et repeints plusieurs 
fois. Leur présence était gênante, surtout en façades Sud 
et Nord où ils entraient en conflit avec la structure ar-
chitecturale qu'ils recouvraient partiellement. Du moment 
que ces contrevents n'avaient plus d'utilité en fonction 
de la nouvelle utilisation du bâtiment, il a été décidé de 
les supprimer, sauf ceux qui, en façade Nord, permettent 
de masquer les quatre fenêtres murées pour la pose de l'a-
meublement des salons. Cependant, l'affectation de l'an-
nexe étant différente, les contrevents, qui devaient 
d'ailleurs s'y trouver dès la construction, ont été 
conservés sur ce bâtiment qui se distingue ainsi encore 
mieux de la construction principale du XVIIIe sc. 
Devenue également sans utilité, la tente qui protégeait le 
perron au Sud a été supprimée. 
La disparition de ces éléments secondaires et surajoutés a 
permis de rendre à l'édifice un aspect strictement confor-
me à celui qu'il devait avoir au moment de sa construc-
tion. 
Une intervention importante a dû être réalisée pour remet-
tre en état la base de l'édifice. Le soubassement que nous 
avons trouvé en 1974 était constitué d'un crépissage très 
fortement dosé en ciment, ce qui le rendait étanche et em-
pêchait l'évaporation de l'humidité à la base des murs. 
Cette évaporation ne pouvait donc se produire qu'au-dessus 
du soubassement où elle dégradait les enduits des façades. 
D'autre part, bien que très dur, ce mortier était passa-
blement fissuré et avait tendance à se détacher des murs. 
Or, un examen attentif a permis de déterminer que le sou-
bassement original était constitué d'un appareillage très 
soigné en gros bloc de molasse qui avait été broché jus-
qu'à 10 cm. de profondeur pour permettre la pose du mor-
tier au ciment, dont le maintien ne permettait pas une 
conservation durable de l'édifice, puisqu'il retenait à 
l'intérieur des murs une humidité mauvaise en elle-même 
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8. Réfection des menuiseries 

9. Réfection des escaliers 

1. Suppression de cheminées 

5. Suppression de contrevents 

6. Suppression de stores 

7. Suppression de la marquise 
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8. Réfection des menuiseries 

9. Réfection des escaliers 

1. Suppression de cheminées 

3. Suppression de lucarnes 

4. Suppression de tabatière 

5. Suppression de contrevents 

7. Suppression de la marquise 

FAÇADE EST Avant travaux Après travaux FAÇADE EST 
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1. Suppression de cheminées 

3. Suppression de lucarnes 

5. Suppression de contrevents 

7. Suppression de la marquise 

8. Réfection des menuiseries 

I 

Avant travaux FAÇADE NORD FAÇADE NORD 



1. Démolition de cheminées 

2. Suppression de verrière 

3. Suppression de lucarnes 

4. Suppression de tabatières 

7. Suppression de la marquise 

TOI TURE Avant travaux Après travaux TOITURE 
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